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I 

:r,e: Coœ5.té de base ci'O .K. Batcha11 se S·?nt réUT'..isent à sen 
.'\.sszmb2.ée extraorè.~.ttl3.ire à Batcbs:m, Mbcuda, le: 24-h.;B 

S0ur. présio.ence de ~ama.rade Mouafo Jean, 
AzsesseUl~ Tchoufo Alfonse 

J?our étud:lent la C!Ueetion des émeutes c:ui se déclare_ depuis 
le 31·10-5'7, 58. 

à Monsieur le Secrétaire général des Nations~Unies Hew-Yo:.:k (u.s.A.) 

Le no't.re pétition :poursu:.vant des mortes sOu$ é-pes de H. Djouahtio Etienne 

député c'l.e la di·ëc Subdivision de Mboud.a, qui a été condamné par le même crime 

depuis 1945 environ, Dont la population de Batcbam avaint le déstitué dans leur 

chef~c~ie, pour attire la conséquence que :peut @tre son crime sera bien~ôt 

pcrpstu!:é. 

Lorsque le beau M. Dj. Etienne, s'étais parteger par l'Administration (F.) 

de régagne la chefferie par force militaires envoie de M. Borne Chef de région 

Bamiléké vers 1950, Depuis ces dates écoulais, le sieur prescité ce dessus, 

chercha~.s 11 occasion pour nous tue ons, Mais il n 1 étais eu, en 1956, CO!Dlue 1 1 homme 

étais désigné député, il on trouvé occasion pour nous combattuons, il on.(illisible) 

pour nos cadavres noués par un médaille décoré le 8-4-58. 
Nnus avons soulevons d'une protestation contre cet mercenaire qu'il doit 

régagne le notre chefferie Puisque l'homme se le chef de force militaires, nous 

n'admettrons. sa présnnce à Batcbam. 

58-13883 
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Depuis le Jour où l'administration impose c'est criminel, nous avons 

protestons le même jour, notre protestation restent toujours muette. 

Du fait que nous qu'un Chef, nommé Liontchie-MolseY,' qui ne jo.mais été cOilliilis 

·de tel crime, ni surtaxe, ni autre chose, dans cet agglomeration. Puisque tous 

le peuple Came:r.oun., se sont afiliation d'llls leur reunion; le sieut- DJouhtio Etienne 

et 1 'administr~~ t1.C:i1 (~.) pou:~: nous &éraciné ils"' nous tac cent d~s t;péciztes. Ils 

ignorent c;.ue l 1 ".:'.ll~.on (1') ce cœmne 1 'U .p.c. au Kc..m.~rua.. 

Les notres ?étitions exiger dentitué à Batcham ce criminel, sans ~a, il n'y 

auras rien comme les germe des personnes à Batcham. 

Nous demandons l'Assesc~tion de tutelle pour la vertu de article 76 de la 

charte. qui sti.;.:;ule l' !nd6per.da~.~e immédiate et unifié 

Par reponse visul 

Ci joint la liste des morts 

Président Mouafo Jean 

(Sj (in~) illisible 

Assenseur Tchouof Alpr.onse 

(Sil!~l?é) illisible 

Note du Secrétariat : Le Chef Lontsi l-1oïse est l'auteur du T/PEr.5/l'525 
oü ~1 se plaint également des agissements du nommé Djuatio Etienne. . 
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Djoéljem, Tchinda, Tchind.é-Nouvée, Fomekano André, Hunlcamna.fa, Solemekanc Pala'ba, 

T~TWaa Moïse, Tégouo, Ngoufo Martin, Ténegouana, Tasson Elias, Djanzélié-Tanpalaba, 

Foupja Jonas, Dji~éljo Lucas, Téfotsaa, Tékuité Pierre; Bouo King, Tcheudje Jea.n, 

Tésson Viroa, Tedongau-Kamban, Fnupa-Baü, Téd.om-Kampani, Tadio~ichel, Takala Manion, 

Tchiofo Nolap, T6cdifo, Tchuntsa Copi, Fomena Galep, Djemelie Nalap, Kuenan, 

Kvafonang, Saadah, Ténéfopoe, Sontching Jacob, Wcafo, Tékuité, Nguegang Bameda, 

Tagué ba12ga, Metang Tamplo, Tchinéladia, Tétadjo Teéljem, Noupo Wo, Fafotau, 

Djemdji David, Ngoula, Tédonfé-com~ani, Tedjemetu 

49 mo:ots 
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